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ARTICLE 17

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’administration met à la disposition des cotisants un simulateur de calcul de pension retraite. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d'oeuvrer en faveur de la transparence et que les assurés sociaux se déterminent en 
connaissance de cause, il est proposé la mise à disposition d'un simulateur.


